
Jo1vis, lla. die decmb.ris, Igue.

.x Comité sur le Bill pour la qualification des Juges de Paix.

PaEsss :-MM. Cuvillier, Heney, Borgia, Qucsnel et Valiières de Si.-Béat.

M. Vallières de St. Réal appelé à la chaire.

Lu le bill et l'ordre de référence.

Lu un projet de rapport, et ajourné à demain à dix heures du mt.

Veneris, 12a. die decembris, 1828.
PFEsENS :-Les mêmes membres.

Le proiet de Rapport soumis hier au Comité a été adopté à l'unanimité, comme premier rapport de
ce Comité, et ordonné au P'résident de le soumettre à la Chambre.

Le dit rapport est comme suit:

YOT Comité ré,marque en premier lieu qu'avant 'année mil sept cent c;nquante.neuf foice de
Juge de Paix étoit absumntr inconnu en ranada, et qu'il n'y a été introduit que sous le Gouvernement
Britanniqîe, avec les lois criminelles d'Angleterrc

Il est éuralemient certain que la -loi commune d'Angletcrre ne reconnoit pas l'office de Juge de Paix,
et que cet ofiie a été créé en Angleterre p - le Stamut (le la première année d'Edouard Trois, chapitre
seize, par lequel il est dit que " pour la neilleure préservation et conservation de la paix, le Roi veut

que dans · tous ies comtés, de bons et loyaux hommes qui ne soient ii fauteurs de méchanceté ni ns-
tiga teurs de procès dans le comté, soient établi3 pour tenir la paix."

Les Juges de Paix créés par un Statut, n'ont de Jurisdiction que celle îui leur est attribuée par des
Statuts, et il est reconnu que n'existant pas depuis un teis inuaéniorial ius n'ont et ne peuvent avoir
aucune Juri.udiction par préscription. L'étendue de leur Jurisdictionr générale en matière criminelle est
fixée par pluieurs Statuts, nommément par les suivans: 4e. Edouard Trois,' chapitre 2; 18e. Edcuard
Trois, chapitre 2; 34e. Edouard Trois, chapitre I , 17e. Richard Deux, chapitre 10; 2e. HenrI Cinq,
session 1er. chapitre 4; 1u gand nombre de statuts subséquents leur ont donné des pouvoirs particuliers,
soit à lin seul, soit à plusieurs, tautôt en sessions, tantôt hors de sessions, et c'pst une rè.le certaine
en cetto matière que toute autorité spéciale conféré aux Juges de Paix doit être exactement s'uivi.

Non-seulemenut l'office de Juge de Paix a été créé par un statut, non-seulement les pouvoirs des
Juges de Paix sont définis, réglés par des statuts, nuis personne (en Angleterre) ne peut être Juge de
Ptix s'il n'a les qualités reqaises par les statuts, dont votre Comité' va exposer les principales dispo-
sitions à votre hon-orable Claumbre.

Les J tues de Paix en Angleterre doivent être des plus suffisans résidens dansle comté, et doivent
être choisis de l'avie du Chancelier et du Conseil, (statut 2, Henry Cinq, session 2, chapitre 11.)

Un Shérif ue peut être Juge de Paix dans le comté dont il est Sh'érif, (statut 1, Marie, session 2,
chapitre 8.) co-que quelques opinions étendent aux Coronaires.

Aucun Procir tr ou Solliciteur ne peut être Juge de Paix ; (ýstatuît 5, Geore Deux; chapitre 18.)
Par le statut 18 inry 6, chapitre I1, il sutiçoit pour pouvoir être Juge de Paix d'avoir des terres

du produit (le p213 par an ; ma's le statut 18 Georgc Deux, chapitre 20r, defend à qui que ce soit d'agir
comme Juge de Pai'c s'il n'a un revenu foncier de £ 1OO par au, ou s'il n'a la reversion ou le résidu de
terres oi héritages loués pour une, deux ou trois vies, ou pour un terme d'années expirant à la fin d'une,
deux ou trois ius, moyennaut des loyerz (rents) de la valeur annuelle de £300 par an.

La Lézislature a voulu pour Juges -de Paix des hommes doués d'une certaine éducation et inté-'
téressés ani taintien de la paix et (lu bou ordre. Une certaine fortune suppose cette éducation et la fait
présumer; la pssess.on d'une propriété réelle suppose et fait présunner cet intérêt; voila sans doute une
raison pourquoi la loi exige que tout Juze de Paix soit propriétaire d'une certaine quantité de biens-
fo nde

Di'ailleuis


